
 

LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENES DE PLUS DE 2 000$ AU COURS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2025 AVEC LE MÊME CONTRACTANT ET DONT L’ENSEMBLE DES 
CONTRATS COMPORTE UNE DÉPENSES TOTALE QUI DÉPASSE 25 000$ 
______________________________________________________________ 

En vertu de l’article 961.3 et 961.4 du Code municipal du Québec (C-27.1), toute 
municipalité publie et tient à jour, sur son site internet, une liste des contrats qu’elle 

conclut et qui comporte une dépense de plus de 2 000$ totalisant une dépense qui dépasse 25 000 $ avec un 
même contractant ainsi que tous contrats comportant une dépense de plus de 25 000$. 

 



 



 


